
 

Pour atteindre l’objectif cible de 75/100 fixé par le décret 2024-802, les objectifs de progression sur 3 ans sont les suivants  : 

- Analyse des écarts de rémunération pour les contractuels sur emploi permanent afin de comprendre et adopter les mesures de réduction des 
écarts ; 

- Analyse des écarts de rémunération au niveau des 10 rémunérations les plus hautes (indicateur 4) afin de comprendre et adopter les mesures de 
correction ; 

- Analyse et correction de l’indicateur 3 qui comporte une anomalie sur la plate-forme de gestion des Données Sociales. 
 


